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Arrêté n° DSC-SIDPC-20180628-002 

 

 

LE PREFET DU JURA, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 
 
 

VU le règlement d’exécution (UE) n° 923/2012 modifié établissant les règles de l’air communes et des 
dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures de navigation aérienne et notamment les 
articles SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et SERA.5005 relatif aux règles de vol à vue, 

VU le règlement (UE) n°965/2012 modifié, déterminant les exigences techniques et les procédures 
administratives applicables aux opérations aériennes, 

VU le paragraphe 5005 f)1) de l'annexe au règlement d'exécution (UE) n°923/2012 modifié établissant les 
règles de l'air communes et des dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures de 
navigation aérienne, 

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment ll’article R. 131-1, 

VU l’arrêté du 11 décembre 2014 modifié relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) n° 
923/2012 modifié et notamment les articles FRA.3105 et FRA.5005, 

VU l’arrêté 17 novembre 1958 portant règlementation de la circulation aérienne des hélicoptères, 

VU l’arrêté du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou 
d’animaux, 

VU l’arrêté n° DCTME-BCTC-2017-09-25-001 du 25 septembre 2017 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean-François Bauvois, Directeur des Services du Cabinet du préfet du Jura, 

VU l'arrêté DSC-SIDPC-20180628-001 du 27 juin 2018 portant dérogation aux hauteurs minimales de survol 
des agglomérations et des rassemblements de personnes ou des animaux délivré à la SAS PROCOPTERE 
AVIATION pour la période du 28 juin 2018 au 28 juillet 2018, 

Sur proposition du Directeur des Services du Cabinet du préfet du Jura, 

 

 

 

Arrêté Modificatif de l'arrêté portant  

dérogation aux hauteurs minimales de survol 

des agglomérations et des rassemblements   

de personnes ou d'animaux 

pour la SAS PROCOPTERE AVIATION 

Pour la période du 28 juin 2018 au 28 juillet 2018 

CABINET DU PREFET 
 
Service Interministériel de 
Défense et de Protection 
Civiles 
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A R R E T E : 

Article 1
er

 :  
 
L'article 4 (régime de vol et conditions météorologiques) de l'arrêté DSC-SIDPC-20180628-001 du 27 juin 
2018 est modifié comme suit :  
 
Les opérations seront conduites en conformité avec le point SERA.5001 du règlement d'exécution (UE) 
n°923/2012 modifié et le point FRA.5001 de l'arrêté du 11 décembre 2014 modifié relatif à la mise en œuvre 
du règlement d'exécution (UE) n°923/2012. 
 
Les survols ne pourront s'effectuer que par conditions météorologiques de vol à vue de jour (VFR) 
uniquement. 
 
Article 2 :  
 
L'article 13 de l'arrêté DSC-SIDPC-20180628-001 du 27 juin 2018 est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L'article 14 de l'arrêté DSC-SIDPC-20180628-001 du 27 juin 2018 est modifié comme suit :  
 
La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol est notamment 
interdite lors des vols effectués dans le cadre d’une opération spécialisée. Les personnes qui sont admises à 
bord des appareils doivent avoir des fonctions en relation avec les opérations effectuées et ceci doit être 
clairement défini dans le manuel d’activité particulière ou le manuel d’exploitation (Task Specialist). 

 
Article 4 :  
 
Le présent arrêté modificatif sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Jura. Il peut 
faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de 
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon dont le siège se situe 30 
rue Charles Nodier, dans un délai de deux mois suivant sa date de notification. 
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer le recours 
contentieux. 
 
Article 5 :  
 
Le directeur des services du cabinet du préfet du Jura est chargé de l'exécution du présent arrêté dont une 
copie sera adressée à : 
 
- M. le Sous-Préfet de Dole 
- Mme la Sous-Préfète de Saint Claude 
- M. le Directeur de la Sécurité de l'Aviation Civile Nord-Est 
- M. le Chef de la Brigade de Police Aéronautique de Bourgogne Franche-Comté 
- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Transports Aériens Nord 
- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie Départementale du Jura 
- M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique  
- M. le Directeur de la SAS PROCOPTERE AVIATION. 
 
 
Fait à Lons le Saunier, le 28 juin 2018 
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Arrêté n° DSC-SIDPC-20180628-003 

 

LE PREFET DU JURA, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 
 
 

VU le règlement d’exécution (UE) n° 923/2012 modifié établissant les règles de l’air communes et des 
dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures de navigation aérienne et notamment les 
articles SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et SERA.5005 relatif aux règles de vol à vue, 
 
VU le paragraphe 5005 f)1) de l'annexe au règlement d'exécution (UE) n°923/2012 modifié établissant les 
règles de l'air communes et des dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures de 
navigation aérienne, 
 

VU l’article R. 131-1 du code de l’aviation civile, 

VU l’arrêté du 11 décembre 2014 modifié relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) n° 
923/2012 modifié et notamment les articles FRA.3105 et FRA.5005, 

VU l’arrêté 17 novembre 1958 portant règlementation de la circulation aérienne des hélicoptères, 

VU l’arrêté du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou 
d’animaux, 

VU l'arrêté du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs civils en aviation générale, 

VU l’arrêté n° 2013186-0010 du 5 juillet 2013 portant protection de biotope « Corniches calcaires du 
département du Jura », 

VU l’arrêté n° : DCTME-BCTC-2017-09-25-001 du 25 septembre 2017 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean-François Bauvois, Directeur des Services du Cabinet du préfet du Jura, 

VU la demande d'autorisation de survol en travail aérien reçue le 11 avril 2018 de la société HELISUD L.R. 
SARL, représentée par M. Régis GODARD, dont le siège se situe Chemin du Caire à 34150 LAGAMAS, 

VU l'avis de la Direction Générale de l’Aviation civile, Direction de la Sécurité de l'Aviation Civile Nord-Est  en 
date du 26 juin 2018, 

VU l'avis du Directeur Zonal de la Police Aux Frontières Zone Est en date du 13 juin 2018, 

Sur proposition du Directeur des Services du Cabinet du préfet du Jura, 

 

Dérogation aux hauteurs de survol 

des agglomérations et des rassemblements   

de personnes et d'animaux 

HELISUD L.R. SARL 

Du 26 juin 2018 au 26 juin 2019 

 

CABINET DU PREFET 
 
Service Interministériel de 
Défense et de Protection 
Civiles 
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A R R E T E : 

Article 1
er

 :  
 
La société HELISUD L.R. SARL est autorisée à effectuer des missions de prises de vues aériennes et des  
missions de surveillance et d’observation aériennes du département du Jura. 
 
Article 2 :  
 
Cette autorisation est valable pour la période du 26 juin 2018 au 26 juin 2019 à l’issue de laquelle il sera 
nécessaire de refaire le point sur les conditions techniques présentées par la société HELISUD L.R. SARL. 
 
Article 3 :  
 
L’exploitant devra se conformer strictement aux dispositions suivantes  et procédera aux opérations précitées 
conformément à l’ensemble des exigences techniques et opérationnelles applicables :  

 Du règlement (UE) n°923/2012 établissant les règles de l’air communes et des dispositions 
opérationnelles relatives aux services et procédure de navigation aérienne et notamment les articles 
SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et SERA.5005 relatif aux règles de vol à vue, ainsi que les 
articles FRA.3105 et FRA 5005 de l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre du règlement 
d’exécution (UE) N°923/2012 

 du règlement (UE) n°965/2012 modifié déterminant les exigences techniques et les procédures 
administratives applicables aux opérations aériennes ou, 

 de l’arrêté du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs en aviation générale 

 de l'article R131-1 du Code de l'Aviation Civile qui dispose : « Un aéronef ne peut survoler une ville ou 
une agglomération qu’à une altitude telle que l’atterrissage soit toujours possible même en cas d’arrêt du 
moyen de propulsion, en dehors de l’agglomération ou sur un aérodrome public » 
 
Article 4 : Régime de Vol et conditions météorologiques 
 
Les opérations seront conduites selon les règles de mise en œuvre du point FRA.SERA.5001 de l’arrêté du 
11 décembre 2014 modifié relatif à la mise en œuvre du règlement (UE) n° 923/2012. 
 
Article 5 : Hauteurs de vol en VFR de jour 
 
En VFR de jour, la hauteur minimale de vol au-dessus du sol est fixée à :  
 

Pour les aéronefs monomoteurs : 

 300 m  au-dessus des agglomérations de largeur moyenne inférieure à 1 200 m ou rassemblement 
de moins de 10000 personnes ou établissement « seuil haut » 

 400 m  au-dessus des agglomérations de largeur moyenne comprise entre 1200 m et 3600 m ou 
rassemblement de 10000 à 100000 personnes 
 500 m  au-dessus des agglomérations de largeur moyenne supérieure à 3600 m ou rassemblement 
de plus de 100000 personnes 

Pour les aéronefs multimoteurs : 200 m. 

Ces réductions de hauteur ne sont pas valables pour : 

 le survol d’hôpitaux, de centres de repos ou de tout autre établissement ou exploitation portant une 
marque distinctive d’interdiction de survol à basse altitude ; 

 le survol d’établissements pénitentiaires. 

 
Article 6 : Hauteur de Vol en VFR de nuit - Opérations de Publicité, Prises de vues aériennes ou 
Observation/Surveillance 

 
Pour des opérations de publicité, prises de vues aériennes ou observation/surveillance en VFR de nuit, la 
hauteur minimale de vol est fixée à 600 m au-dessus du sol. 
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Conformément au point SERA 3105 du règlement (UE) n° 923/2012 modifié précité, la hauteur de vol est 
suffisante pour permettre, en cas d’urgence, d’atterrir sans mettre indûment en danger les personnes ou les 
biens à la surface. 
 
La hauteur de vol est telle que l’atterrissage soit toujours possible, même en cas de panne moteur, en dehors 
des agglomérations ou sur un aérodrome public. 
 

Article 7 : Pilotes  

1. Opérations AIR OPS SPO et NCO 

Les pilotes doivent disposer de licences professionnelles conformes au règlement AIRCREW avec un 
certificat médical de classe 1. 

 

2. Opération et aéronefs hors champ du règlement de base (UE) 216/2008 

Les pilotes ne peuvent pas détenir de licences privées (sauf pour les Ballons libres à air chaud et les ULM de 
classe 5 pour lesquelles il existe un seul type de licence dont les privilèges permettent notamment d’exercer 
des activités commerciales). Les licences sont délivrées ou validées par la France. Le certificat médical est 
de classe 1 (sauf Ballons- classe 2). Ils sont titulaires d’une Déclaration de niveau compétence (DNC). 
 
Article 8 : Navigabilité  
 
 Les aéronefs utilisés sont titulaires d’un Certificat de Navigabilité valide ou pour un ULM de classe 5, 
d’une carte d’identification valide ; 
 
 Les modifications éventuelles de l’appareil dues au type de l’opération spécialisée devront avoir été 
approuvées par l’Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l’Etat d’immatriculation de 
l’appareil ; 
 

Article 9 : Conditions opérationnelles 

 Les conditions d’exploitation dans la configuration spéciale dues à l’opération spécialisée doivent être 
inscrites dans le manuel de vol. 
 
 Pour des opérations de Publicité, prises de vues aériennes ou Observation/Surveillance au moyen 
d’avions, la vitesse permettant des manœuvres doit avoir une marge suffisante par rapport à la vitesse de 
décrochage et les vitesses minimales de contrôle. Pour des opérations au moyen d’hélicoptères multimoteur, 
la vitesse minimale doit être supérieure ou égale à la vitesse de sécurité au décollage (VSD) sauf si les 
performances de l'hélicoptère lui permettent d'acquérir, dans les conditions du vol, cette vitesse de sécurité 
et de maintenir ses performances ascensionnelles après avoir évité tous les obstacles, malgré la panne du 
groupe motopropulseur le plus défavorable. 
 
Article 10 :  
 
En cas de publicité aérienne, la société sera tenue d’aviser préalablement la brigade de police aéronautique 
compétente du  libellé exact de la banderole. 
 
Article 11 :  
 
La société est tenue d’aviser la brigade de police aéronautique compétente préalablement pour chaque vol 
ou chaque groupe de vols, en indiquant les horaires et les lieux précis survolés pour les nécessités de la 
mission projetée (brigade de police aéronautique Tél. 03.87.62.03.43) 
 
Article 12 :  
 
Le pilote devra respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes d’espaces aériens 
et zones réglementées, dangereuses et interdites. 
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Article 13 : 
 
L’exploitant devra s’assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la tranquillité et la sécurité 
publique, en l’occurrence, une précaution particulière sera apportée afin que soit évité le survol des 
établissements sensibles tel qu’hôpitaux, établissements pénitentiaires, etc. 
Article 14 : 
 
L’information des riverains ainsi que l’évacuation de tout ou partie de la zone concernée pourront, dans 
certains cas exceptionnels de très basse altitude, être décidées par le préfet du département. 
 
Article 15 : 
 
Un manuel d’activités particulières devra être déposé auprès du District Aéronautique. Copie de ce manuel 
sera conservée à bord de l’aéronef utilisé, afin que l’exploitant et son personnel puissent veiller à sa stricte 
application (Chapitre 3 de l’annexe à l’arrêté du 24.07.91). 
 
Article 16 : 
 
La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol est notamment 
interdite lors des vols effectués dans le cadre d’une opération spécialisée. Les personnes qui sont admises à 
bord des appareils doivent avoir des fonctions en relation avec les opérations effectuées et ceci doit être 
clairement défini dans le manuel d’activité particulière ou le manuel d’exploitation (Task Specialist et 
paragraphe 5.4 de l'arrêté du 24.07.1991). 
 
Article 17 :  
 
La société devra être en possession d'une attestation d'assurance la couvrant des risques liés à ses activités 
aériennes. 
 
Article 18 : 
 
Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la brigade de police aéronautique de 
METZ (Tel 03.87.62.03.43) ou en cas d’impossibilité de joindre ce service, au PC CIC DZPAF METZ 
(03.87.64.38.00) qui détient les coordonnées du fonctionnaire de permanence. 
 
Article 19 :  
 
Une copie du présent arrêté devra se trouver à bord de l'appareil pendant la durée de la mission. 

 
Article 20 :  
 
En cas d'inobservation des conditions énumérées ci-dessus, l'autorisation préfectorale pourrait être retirée 
sans préavis. 

 
Article 21 :  
 
Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Jura. Il peut faire l’objet 
d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ou d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon dont le siège se situe 30 rue Charles 
Nodier, dans un délai de deux mois suivant sa date de notification. 
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer le recours 
contentieux. 
 
Article 22 :  
 
Le directeur des services du cabinet du préfet du Jura est chargé de l'exécution du présent arrêté dont une 
copie sera adressée à : 
 
- M. le Sous-Préfet de Dole 
- Mme la Sous-Préfète de Saint Claude 
- M. le Directeur de la Sécurité de l'Aviation Civile Nord-Est 
- M. le Chef de la Brigade de Police Aéronautique de Bourgogne Franche-Comté 
- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Transports Aériens Nord 
- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie Départementale du Jura 
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- M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique  
- M. le Directeur de la Société HELISUD L.R. SARL 
 
 
 
 
Fait à Lons le Saunier, le 26 juin 2018 
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Préfecture du Jura

39-2018-06-29-003

MCCA

arrêté portant attribution de la médaille de la mutualité, de la coopération et du crédit agricoles
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